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 Le Fonds de croissance de dividendes canadiens Heward fête ses 15 ans! 

Depuis 15 ans, l’équipe de la Société de gestion d’investissement Heward et le gestionnaire de portefeuille principal 
Renato Anzovino, CFA, appliquent une stratégie de placement spécialisée axée sur la croissance des dividendes. Il est 
amplement démontré que de tels placements constituent un puissant vecteur d’augmentation du rendement des actions. 
Cette philosophie de placement est mise en œuvre dans le Fonds de croissance de dividendes canadiens Heward et génère de 
solides rendements pour les investisseurs. 

 

CROISSANCE DE 150 000 $ du 30 juin 2009 au 30 juin 2024  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« LA STRATÉGIE AXÉE SUR LA CROISSANCE DES DIVIDENDES EST GAGNANTE DEPUIS 15 ANS, ET NOUS 

PRÉVOYONS QU’ELLE LE RESTERA PENDANT LES 15 PROCHAINES ANNÉES. » – RENATO ANZOVINO, CFA 

Le vieillissement de la population, en particulier des baby-boomers, est une tendance mondiale qui se fait nettement ressentir 

au Canada. Le nombre de Canadiens âgés de 65 ans et plus augmente rapidement : de 5 millions en 2011, il devrait passer à 

10,4 millions d’ici 2036. Cette évolution démographique fera grimper le nombre d’aînés, groupe qui représente 24 % de la pop-

ulation totale et un marché de consommation important. À l’inverse, la population en âge de travailler diminuera, ce qui se 

traduira par un ralentissement global de la croissance démographique. 

Face au vieillissement de la population et à la hausse des niveaux d’endettement, de nombreux investisseurs qui approchent de 

la retraite cherchent à préserver leur capital tout en réduisant le risque. Hantés par les replis du passé, comme ceux provoqués 

par la bulle des technos et la crise financière de 2008, ces investisseurs privilégient la croissance à long terme et la prévisibilité 

par rapport aux gains à court terme. Le Fonds de croissance de dividendes canadiens Heward est conçu pour les aider à attein-

dre ces objectifs de placement précis. 

CE FONDS S’ADRESSE AUX CLIENTS QUI RECHERCHENT  : 

• Un revenu fiscalement avantageux 
• Une volatilité et un risque plus faibles 
• Une croissance à long terme 
• Une valeur ajoutée et des rendements intéressants 



LE FONDS DE CROISSANCE DE DIVIDENDES CANADIENS HEWARD PRÉSENTE QUATRE 

DIFFÉRENCES FONDAMENTALES PAR RAPPORT AUX AUTRES FONDS DE DIVIDENDES  : 
 

1) Il se concentre dans les actions axées sur la croissance des dividendes plutôt que dans les actions ayant un rendement en 
revenu élevé. 
 
2) Il plafonne à 25 % la pondération du secteur financier, caractérisé par une forte croissance des dividendes au Canada, pour 
profiter de la croissance des dividendes dans d’autres secteurs. 
 
3) Il plafonne à 15 % la pondération des secteurs des matériaux de base et de l’énergie qui sont sensibles à la conjoncture 
économique, pour plus de diversification et moins de risque. 
 
4) Il n’investit pas dans les sociétés qui ont abaissé leurs dividendes. 
 
MOTEURS DE CROISSANCE : PLUSIEURS FACTEURS CONTRIBUENT AUX PERSPECTIVES FAVORABLES 

DE L’ÉCONOMIE CANADIENNE 

 

• La baisse des taux d’intérêt devrait profiter aux sociétés qui versent des dividendes, en particulier celles qui 
affichent une croissance soutenue. 

 

• L’agrandissement du pipeline Trans Mountain augmentera les exportations canadiennes d’énergie, ce qui aura des 

retombées positives sur l’économie nationale. 

• LNG Canada est un projet d’envergure qui donnera un coup de pouce aux producteurs de gaz naturel et aux sociétés 

d’infrastructures tout en faisant progresser les efforts de réduction des émissions à l’échelle mondiale. 

• On prévoit que l’augmentation de l’immigration stimulera la croissance du PIB grâce aux dépenses de consommation, à la 

stabilisation du marché du logement et à la demande de divers biens et services. 

• Comparativement à leurs homologues mondiaux, les marchés boursiers canadiens offrent des rendements en dividendes 

et des niveaux de valorisation robustes. 

• La stabilité politique et les ressources naturelles abondantes du Canada créent un climat propice aux investissements. 

• Les apports de capitaux potentiels des caisses de retraite canadiennes pourraient donner une impulsion supplémentaire 

aux marchés boursiers canadiens. 

• Les nouvelles tendances comme le commerce électronique, l’électrification et l’IA stimulent la croissance d’entreprises et 

de secteurs précis au Canada. 

NOUS VOUS REMERCIONS SINCÈREMENT DU SOUTIEN ET DE LA CONFIANCE QUE VOUS 

ACCORDEZ AU FONDS DE CROISSANCE DE DIVIDENDES CANADIENS HEWARD. NOTRE 

ENGAGEMENT À VOUS PROCURER DES RENDEMENTS ROBUSTES CORRIGÉS DU RISQUE 

DEMEURE NOTRE PRIORITÉ    

 

Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour discuter de la stratégie du Fonds de dividendes canadiens de croissance 
Heward ou de la façon dont il peut améliorer ou compléter votre portefeuille de placements, veuillez communiquer avec nous. 

 

 
2115, rue de la Montagne, Montréal (Québec) H3G 1Z8 
tél : 514.985.5757  
téléc : 1.800.567.5257 
courriel : info@heward.com  

*Les placements dans des fonds mis en commun peuvent entraîner des frais de gestion et des frais d’administration. Veuillez lire la notice d’offre avant d’investir. Les rendements 
indiqués sont les rendements composés globaux historiques; ils tiennent compte de l’évolution de la valeur des parts et du réinvestissement des distributions, mais pas des frais de vente 
et de distribution, ni des frais facultatifs, ni des impôts sur le revenu auxquels un porteur de ces titres peut être assujetti et qui auraient réduit les rendements. Les fonds mis en commun 
ne sont pas garantis, leur valeur fluctue souvent et leur rendement antérieur ne constitue pas une indication de leur rendement futur. L’indice de rendement global S&P/TSX qui sert de 
référence est utilisé depuis la création du Fonds le 30 juin 2009. Il reflète la politique de placement du Fonds qui est investi à 100 % dans les actions. Société de gestion d’investissement 

Heward agit à titre de gestionnaire de portefeuille du fonds et Majestic Gestion d'Actifs agit à titre de gestionnaire de fonds. 



Le présent document est fourni à titre d'information seulement et ne constitue pas une recommandation, une offre ou 
une sollicitation pour l'achat ou la vente de titres. Les informations contenues dans ce document sont résumées pour 
faciliter la présentation. Elles ne sont pas complètes et ne doivent pas être considérées comme telles. Les informations 
contenues dans le présent document ont été recueillies auprès de diverses sources que Majestic Gestion d’Acifs et 
Société de Gestion d’Investissement Heward Inc. estiment exactes, mais qu'ils n'ont pas été en mesure de vérifier de 
manière indépendante et qu'ils ne garantissent pas être exactes. Ce document vous est fourni sous la compréhension 
que, en tant qu'investisseur accrédité, vous compreniez et acceptiez ses limites inhérentes et que vous ne vous fondiez 
pas sur celui-ci pour prendre ou recommander une décision d'investissement. Tout investissement dans un fonds 
privé, y compris le Fonds d’Actions Heward (le "Fonds"), est soumis à divers risques ; ces risques doivent être 
soigneusement examinés par les investisseurs potentiels avant qu'ils ne prennent une décision d'investissement. 
Veuillez vous référer à la notice d'offre du Fonds pour plus d'informations sur les risques liés à un investissement dans 
le Fonds. Les informations contenues dans le présent document ne doivent pas être considérées comme des conseils 
juridiques, fiscaux, financiers ou d'investissement, ni comme tout autre conseil professionnel, et chaque investisseur 
potentiel doit obtenir ses propres conseils juridiques, fiscaux, financiers ou d'investissement, ou tout autre conseil 
professionnel, avant d'investir dans un fonds privé. Un investissement dans le Fonds n'est pas garanti, sa valeur change 
fréquemment et les performances passées peuvent ne pas se reproduire. Des pertes d'investissement peuvent se 
produire et les investisseurs peuvent perdre tout ou partie de leur investissement dans le Fonds. Les investissements 
dans le Fonds peuvent donner lieu à des commissions, des frais et des dépenses. 

Le présent document contient des informations générales sur le Fonds. Il n'y a aucune garantie que les informations 
incluses dans ce document ne changeront pas ou ne seront pas ajustées pour refléter l'environnement dans lequel le 
Fonds opérera. Les performances passées ne sont pas indicatives des performances futures. Les conclusions et les 
opinions ne garantissent pas les événements ou les performances futurs. Majestic Gestion d’Acifs et Société de Gestion 
d’Investissement Heward Inc. ne sont pas responsables des erreurs ou omissions dans les informations ni des pertes ou 
dommages subis. Les investissements dans le Fonds n'ont pas été et ne seront pas recommandés ou approuvés par 
une commission des valeurs mobilières ou un organisme de réglementation canadien ou provincial. Les autorités 
susmentionnées ne se sont pas prononcées sur l'exactitude ou n'ont pas déterminé la pertinence du présent résumé. 

Les informations présentées dans ce document ne sont pas destinées aux personnes citoyennes, domiciliées ou 
résidentes, ou aux entités enregistrées dans un pays ou une juridiction où leur distribution, leur publication, leur mise 
à disposition ou leur utilisation constituerait une violation des lois et règlements en vigueur. Au Canada, la distribution 
de ce document et de tout autre document relatif à la distribution ou à la commercialisation d'un investissement dans 
le Fonds est faite et sera faite uniquement aux investisseurs accrédités (tels que définis dans le Règlement 45-106 sur 
les dispenses de prospectus) ou en vertu d'autres dispenses de prospectus applicables. Ce document n'est pas une 
notice d'offre, un prospectus, une publicité ou une offre publique d'un instrument financier. Toutes les informations 
contenues dans ce document concernant le Fonds sont entièrement qualifiées par les informations contenues dans la 
notice d'offre préparée dans le cadre de la distribution du Fonds et les documents constitutifs du Fonds (les 
"Documents d'offre"). Les objectifs d'investissement, les risques, les frais et les dépenses doivent être examinés 
attentivement. Ces informations, ainsi que d'autres informations importantes, figurent dans les documents d'offre et y 
sont soumises. Si l'une des descriptions ou l'un des termes du présent document est incompatible avec les documents 
d'offre, ces derniers prévalent. 

En recevant une copie de ce document, vous acceptez d'être lié par les limitations susmentionnées. 

Des informations complémentaires sont disponibles sur demande 

INFORMATIONS IMPORTANTES 


